
Les changements climatiques modifieront la forêt en Suisse. Dans ce contexte, 
les espèces indigènes de chênes joueront probablement un plus grand rôle 
qu’aujourd’hui. Le potentiel d’adaptation élevé de ces essences ouvre 
 d’intéressantes options sylvicoles et au niveau de l’entreprise forestière.
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Fig. 1. Un chêne a besoin de 120 à 160 ans pour atteindre sa maturité. Les chênes rajeunis 

aujourd’hui grandiront ainsi dans un environnement marqué par les changements climatiques.
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Depuis les années 1950, les températures 
augmentent au niveau planétaire à la suite 
de l’accumulation de gaz à effet de serre 
dans l’atmosphère. Le dioxyde de carbone 
(CO2) est le principal contributeur au ré-
chauffement mondial. Même si la concen-
tration de CO2 se stabilisait – phénomène 
non encore observable à l’heure actuelle –, 
le réchauffement perdurerait encore des 
siècles (Perroud et Bader 2013). Si les me-
sures internationales de protection du climat 
restent sans effet, la hausse des tempéra-
tures moyennes en Suisse sera de 2,7 °C à 
4,8 °C d’ici à la fin du XXIe siècle, tandis que 
les précipitations estivales moyennes dimi-
nueront de 18 à 28 % (CH2011 2011). Ne 
serait-ce qu’au cours de l’existence d’un 
arbre, les conditions environnementales 
changeront fortement (fig. 1). Les essences 
qui supportent bien la sécheresse profiteront 
vraisemblablement de ces conditions modi-
fiées. En font notamment partie le chêne 
sessile (Q. petraea [Matt.] Liebl.) et le chêne 
pubescent (Q. pubescens agg.), espèces 
 indigènes en Suisse.

Les chênes sont présents dans l’hémis-
phère nord depuis 15 millions d’années 
 environ. Rien qu’à l’ère quaternaire (de 2,6 
millions d’années à nos jours), se sont 
 succédé au moins 15 périodes glaciaires et 
interglaciaires. Seules les espèces capables 
de coloniser des habitats les plus divers et/
ou de migrer avec les zones climatiques, ont 
survécu (Kremer 2010). Les espèces de 
chênes aujourd’hui indigènes en Suisse ont 
ainsi évolué sur fond de fluctuations clima-
tiques, stockant leurs expériences dans leur 
«mémoire génétique». Après la dernière 
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sance. Des études menées dans des écosys-
tèmes modélisés ont montré que de jeunes 
chênes âgés de 3 à 5 ans réagissaient de 
façon flexible à des hausses de température 
et à la sécheresse. Leur métabolisme se 
 rétablit aussi très vite après une forte 
 sécheresse (Bonfils et al. 2013). Le feuillage 
 robuste reste fonctionnel, ce qui permet de 
garantir la photosynthèse ainsi que le trans-
port d’eau et de substances nutritives. Des 
études portant sur des chênes pubescents 
adultes démontrent qu’ils peuvent maintenir 
leurs stomates ouverts sur la face inférieure 
de la feuille relativement longtemps en pré-
sence de réchauffement atmosphérique et 
de sécheresse (plus longtemps par exemple 
que les pins sylvestres), et qu’ils réalisent de 
ce fait une performance élevée de photo-
synthèse malgré la sécheresse (rigling et al. 
2013). Dans les peuplements mixtes adultes 
également, les chênes gèrent manifeste-
ment mieux la sécheresse que le merisier, le 
hêtre, le tilleul à grandes feuilles et l’érable 
sycomore par exemple (scherrer et al. 
2011). La grande plasticité du chêne appa-
raît en particulier en période de sécheresse. 
Ainsi, pour essayer de réduire la perte d’eau 
et maintenir en même temps les fonctions 
vitales, les jeunes plantes adaptent la taille, 
la forme et la configuration de leurs feuilles 
en fonction des conditions environnantes 
(günthardt-goerg et al. 2013). La relation 
entre la croissance des pousses et celle des 
racines évolue aussi afin de maintenir l’ap-
provisionnement en eau, phénomène vital. 
En cas de sécheresse, proportionnellement 
davantage d’énergie est investie dans la 
 formation des racines.

Un grand nombre d’expériences de croi-
sement et d’études génétiques indiquent 
que les chênes pédonculés, sessiles et 
pubescents peuvent échanger des gènes. 
Dans la nature, cette hybridation se heurte 
toutefois à des limites car les espèces de 
chênes fleurissent par exemple à des mo-
ments différents ou ont un pollen incompa-
tible. Les croisements ne réussissent donc 
pas souvent. Pour l’hybridation de deux 
espèces de chênes, la science parle au-
jourd’hui d’un phénomène relativement 
rare, mais néanmoins significatif: rare au 
point que les barrières entre les espèces 
 demeurent, mais fréquent au point que les 
espèces peuvent échanger des gènes via des 
croisements et des rétrocroisements (fig. 4). 
Il existe ainsi entre les espèces des échanges 
de caractéristiques spécifiques typiques, ce 
qui, en présence de modifications environ-
nementales sévères, est considéré comme 
un atout du «système global» (Kremer 

période glaciaire, il fallut environ 7000 ans 
aux chênes pour coloniser l’ensemble de 
 l’Europe à nouveau, ce qu’ils firent au rythme 
de 380 m par an en moyenne (parfois 500  m/
an). Ils sont de ce fait bien plus mobiles 
qu’on ne pourrait l’attendre d’une essence 
aux graines lourdes, qui en plus fructifie 
 tardivement et à intervalles irréguliers. Dif-
férentes espèces d’oiseaux jouent un rôle 
important dans la propagation à vaste 
échelle du chêne. Le geai dépose ainsi le plus 
souvent ses provisions pour l’hiver à une 
distance comprise entre 1 et 6 km du peu-
plement semencier. Comme une partie de 
ces dépôts demeure inutilisée, le geai 
 apporte une importante contribution à la 
propagation du chêne (fig.  2). 

Potentiel élevé d’adaptation

La survie dans des environnements en évo-
lution dépend de la capacité d’adaptation. 
L’ampleur de cette dernière est déterminée 
par des processus évolutifs génétiques et des 
réactions plastiques (modifications de mor-
phologie et de comportement). Les popula-
tions d’essences forestières avec une diver-
sité génétique élevée peuvent alors réagir de 
façon plus flexible aux conditions environ-
nementales modifiées car le nombre de 
types génétiques potentiellement adaptés 

est plus grand. Les individus adaptés sont 
capables de transmettre leurs gènes aux 
 générations suivantes, contribuant ainsi à 
l’adaptation évolutive de l’espèce. Les indi-
vidus mal adaptés disparaissent de façon 
prématurée. Les principales espèces de 
chênes en Europe sont excessivement 
 variables sur le plan génétique. Ceci est en 
partie lié à l’important échange génétique 
dû à la pollinisation, lequel est également 
possible entre des populations fortement 
éloignées (jusqu’à 80 km). Conséquence de 
cet échange génétique à vaste échelle: plus 
de la moitié du pollen provient souvent d’un 
peuplement extérieur (gerBer et al. 2014). 
C’est un avantage en particulier pour les 
populations soumises au stress car de 
 nouveaux gènes issus d’autres situations 
environnementales peuvent ainsi être «im-
portés». Les différentes zones climatiques 
(d’océaniques à continentales), altitudes (du 
niveau de la mer à 1800 m d’altitude) et 
stations (d’humides à sèches), colonisées par 
le chêne (fig. 3), s’avèrent dès lors de 
 précieuses sources de variation génétique 
(Kremer 2010). 

Le comportement plastique permet – 
contrairement à l’adaptation évolutive – une 
rapide réaction à des modifications environ-
nementales exceptionnelles (à la sécheresse 
par exemple). Derrière de telles réactions se 
trouvent des processus physiologiques 
 responsables du métabolisme et de la crois-

Fig. 2. Le geai oublie une partie des quelque 4000 glands qu’il a enterrés en automne comme provision

hivernale, ou ne les retrouve plus. Les cachettes soigneusement sélectionnées offrent des conditions 

favorables à la germination des glands et à la croissance des plantules.
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2010). En Suisse, l’imbrication étroite entre 
le chêne pubescent et le chêne sessile donne 
lieu à des formes transitoires hybrides. 
Celles-ci constituent au sud des Alpes 
 (Tessin), dans les vallées alpines (Valais), et 
au nord des Alpes (chaînes méridionales du 
Jura, Jura argovien, vallée du Rhin saint- 
galloise et région de Coire) de vastes essaims 
hybrides, qui se distinguent nettement des 
peuplements européens voisins et notam-
ment des méditerranéens (AAS 1998).

Le chêne en Suisse

Les principales zones de répartition du chêne 
se situent sur le Plateau, dans le Jura à basse 
altitude, ainsi qu’au sud des Alpes et en 
 Valais (fig. 5). À noter toutefois que le chêne 
sessile est beaucoup plus fréquent que le 
chêne pédonculé dans le Jura, les vallées 
alpines et au Tessin. L’ouest du Plateau 
 présente la concentration de chênes la plus 
élevée, avec une proportion de tiges de 
l’ordre de 7 %. Les peuplements où prédo-
minent les chênes se rencontrent en parti-
culier dans les cantons de Genève et de 
Vaud, à basse altitude au Tessin et dans le 
sud des Grisons, dans la vallée inférieure du 
Rhône, au bord du lac de Bienne et par 
 endroits à l’est du Jura et du Plateau (Brän-
dli 2010; aBegg et al. 2014). La grande 
 majorité des chênes se trouve dans des 
 peuplements mélangés où leur degré de 
 recouvrement est inférieur à 50 %. Ces 
 peuplements occupent pour la plupart des 
stations de hêtraies (Brändli 2013), où le 
chêne réussit en général à se maintenir grâce 
à la promotion de longue date par l’être 
humain.

Les espèces de chênes observées en Suisse 
représentent 2,2 % du volume sur pied de 
la forêt suisse (9,1 mio de m3) et constituent 
l’essence dominante sur 25 000 ha environ 
(Brändli 2010). Chez le chêne pédonculé et 
le chêne sessile, le matériel sur pied (volume 
de bois en m3) a augmenté entre 1993 et 
2006, tandis que le nombre de tiges a dimi-
nué (tabl. 1). Chez les deux principales 
 espèces de chênes, le nombre d’arbres 
baisse ainsi en continu, tandis que leur dia-
mètre s’accroît. Cette tendance n’évoluera 
pas dans un proche avenir car les plus jeunes 
classes d’âge (0–40 ans) sont sous-représen-
tées en termes de surface (fig. 6). Chez le 
chêne pubescent au contraire, le volume et 
le nombre de tiges ont progressé d’environ 
un tiers. Un tiers à nouveau de cette aug-
mentation s’explique par le phénomène 

suivant: des forêts aux nombreux rejets de 
souche (taillis) déjà existantes ont dépassé 
le seuil de l’inventaire (fig. 7). Venant s’ajou-
ter à la modification des usages liés à la  forêt 
(abandon du pacage en forêt et de la récolte 
de litière), les conditions climatiques favo-
rables au chêne pubescent sont aussi pro-
bablement responsables de cette évolution 
(rigling et al. 2006).

Même si le chêne pédonculé, le chêne 
sessile et le chêne pubescent entrent en 
contact génétique, les trois espèces ont cha-
cune des exigences stationnelles spécifiques 
et se comportent différemment au niveau 
écologique (tabl. 2). Le chêne sessile privilé-
gie les sols perméables, frais à secs, tandis 
que le chêne pédonculé croît souvent sur 
des sols profonds, argileux et bien approvi-
sionnés en eau, de même que dans des 

Fig. 3. Les grandes zones de répartition contigües du chêne pédonculé (à gauche), du chêne sessile (au milieu) et du chêne pubescent (à droite) permettent 

l’échange de gènes entre des populations de zones climatiques et de stations diverses, augmentant ainsi le potentiel d’adaptation de ces espèces  (rudow 

2013).

Fig. 4. Détermination de l’espèce d’après des caractéristiques morphologiques et génétiques. L’indice 

morphologique (colonnes) et les études génétiques (couleurs) indiquent l’appartenance au type 

«chêne sessile» et «chêne pédonculé», et en rouge au type «hybride» (modifié d’après lePais 2008). 
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rences écologiques des espèces de chênes 
ne se traduisent toutefois pas par une sépa-
ration spatiale complète de leur population. 
Vu la mosaïque souvent très fine de stations 
en Suisse, le chêne pédonculé et le chêne 
sessile cohabitent souvent, parfois même 
aux côtés du chêne pubescent (Kissling 
1980).

 stations humides à mouillées, et temporai-
rement inondées (dans les forêts alluviales 
par exemple). Au nord des Alpes, dans les 
Alpes centrales et dans de vastes parties des 
Alpes du Sud, le chêne pubescent colonise 
des stations calcaires extrêmement sèches 
et peu profondes, et se rencontre surtout 
sur des pentes exposées au sud. Les préfé-

Le régime hydrique est indubitablement  
l’un des principaux facteurs de différencia-
tion écologique. D’où la nécessité de le 
prendre encore davantage en considération 
comme critère d’évaluation des stations et 
du choix des espèces dans le cadre de la 
modification des conditions climatiques. 
Même si le chêne pédonculé bénéficie de 
conditions optimales dans les stations bien 
approvisionnées en eau et présente alors la 
meilleure croissance, on le retrouve sur 
 différents substrats (acides à basiques), à 
diverses altitudes (collinéenne à sous-mon-
tagnarde) et dans des zones climatiques tant 
océaniques que continentales. Malgré ces 
qualités, il s’avère plus sensible que le chêne 
sessile en cas de sécheresse, en raison d’une 
moindre efficacité d’utilisation de l’eau 
 (gailing 2010) et d’une moindre perfor-
mance de la photosynthèse (arend et al. 
2013).

Les essences réagissent différemment au 
changement climatique. Leurs caractéris-
tiques écologiques, les structures des peu-
plements et des populations, les relations 
avec les autres essences et les autres orga-
nismes, sont alors déterminantes. À l’aide 
de simulations les plus diverses, on essaie 
aujourd’hui de représenter leur répartition 
dans les conditions climatiques escomptées 
pour l’avenir. Quelle que soit la méthode 
utilisée, on distingue toujours une nette 
extension et un déplacement des popula-
tions de chênes. Les chênes feront ainsi 
 probablement partie des bénéficiaires des 
changements climatiques et seront sans 
doute plus fréquents qu’aujourd’hui dans la 
forêt suisse de demain. Ainsi, sur le Plateau, 
ils profiteront vraisemblablement de l’affai-
blissement du hêtre. Les résultats des simu-
lations deviendront-ils réalité? La réponse à 
cette question dépendra aussi de l’offre en 
graines, de la végétation concurrente et en 
particulier de la gestion forestière. Par consé-
quent, des affirmations sur l’évolution dans 

Fig. 5. Populations de 

chênes sur les placettes 

terrestres de l’IFN3 

2004/06 (forêt accessible 

sans la forêt buisson-

nante). Le degré de re-

couvrement du chêne pé-

donculé, du chêne sessile 

et du chêne pubescent 

est représenté (Brändli 

2013). Modèle de terrain: 

MNT25 © 1994 Office 

fédéral de topographie.

Fig. 6. Âge des peuple-

ments en pourcentage de 

l’ensemble des populati-

ons de chênes sur 25 000 

ha environ dans l’IFN3 

2004/06 (Brändli 2013).

Volume sur pied 
2004/06

Nombre de tiges 
2004/06

Modification du 
volume sur pied

Modification du 
nombre de tiges

Accroissement 
brut

Exploitation 
annuelle

1000 m³ ± % 1000 tiges ± % % ± % ± 1000 m³/J. ± % 1000 m³/J. ± %

Chêne pédonculé 3564 11 2612 11 1,6 4,5 -14,6 5,4 65,2 15 41,1 23

Chêne sessile 4986 9 6686 10 8,5 5,6 -7,8 4,1 89,3 14 61,1 23

Chêne pubescent 370 25 1584 21 31,2 17,2 35,2 16,9 4,9 51 0,1 100

Chêne chevelu 44 48 85 41 27,9 29,7 30,1 28,9 1,3 49 0 0

Total 8964 7 10 967  7 6,5 3,4 -5,6 3,0 16,7  10  102,3  16

Tabl. 1. Paramètres concernant la fréquence et l’importance des espèces indigènes de chênes en Suisse (unité d’interprétation: forêt accessible sans la forêt 

buissonnante). Comparaison entre l’Inventaire forestier national IFN3 2004/2006 et l’IFN2 1993/1995 (Brändli 2010 et Brändli 2013).
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le temps de la répartition des chênes restent 
difficiles. En Valais et dans d’autres vallées 
alpines, le chêne pubescent se propage 
 effectivement aux dépens du pin sylvestre, 
mais les causes de ce changement sont 
 diverses. La sécheresse estivale est manifes-
tement corrélée avec la mortalité accrue du 
pin sylvestre (rigling et al. 2013), alors que 
le chêne pubescent est davantage épargné. 
S’ajoutant à la sécheresse, d’autres facteurs 
sont néanmoins responsables de ce change-
ment d’essences. Ainsi, l’abandon du pa-
cage en forêt, jadis courant, et de la récolte 
de litière ont donné lieu à des peuplements 
plus sombres, augmentant la couche d’hu-
mus au sol; ces nouvelles conditions favo-
risent les plantules et recrûs du chêne au 
détriment du pin sylvestre. Celui-ci doit en 
outre faire face à différents problèmes 
 phytosanitaires (infestation par le gui, par 
des champignons, des nématodes et des 
insectes; rigling et al. 2006). 

Différentes communautés d’insectes dé-
foliateurs peuvent prendre le chêne pour 
cible. En Suisse, lors de défoliation totale ou 

Fig. 7. Même dans les sites exposés, les forêts de chênes pubescents furent abattues pendant les années 

de guerre de la première moitié du XXe siècle, à des fins d’approvisionnement en bois de chauffage. Les 

peuplements présentent aujourd’hui de nombreux rejets de souche et gagnent à nouveau en volume.

Tabl. 2. Les exigences écologiques des trois principales espèces de chênes en Suisse (modifié d’après EPF Zurich 2002 et rudow 2013). 

Caractéristique Chêne pédonculé Chêne sessile Chêne pubescent

Compétitivité moyenne moyenne faible

Tolérance à l’ombre
(en prime jeunesse)

moyenne (essence de mi-ombre),  
essence de lumière à partir du fourré 

moyenne (essence de mi-ombre) faible (essence de lumière)

Croissance croissance très rapide en jeunesse  
(généralement plus rapide que celle  
du chêne sessile)

croissance très rapide en jeunesse productivité inférieure à celle du chêne 
pédonculé et du chêne sessile 

Besoin de chaleur élevé élevé très élevé (chaleur estivale très importante)

Froid hivernal moyennement sensible sensible moyennement sensible (pénètre profon-
dément dans les zones continentales)

Gels tardifs moyennement sensible sensible sensible

Approvisionnement en eau privilégie les sols bien approvisionnés peu exigeant très peu exigeant

Sécheresse moyennement sensible peu sensible insensible

Approvisionnement nutritif moyennement exigeant 
(privilégie les sols fertiles)

peu exigeant peu exigeant

sec

frais

humide

très 
acide

moyenne-
ment acide

basique

sec

frais

humide

très 
acide

basique

sec

frais

humide

très 
acide

basique

Écogrammes

dominant

mélangé

Niche réalisée 

Niche physiologique
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partielle, on observe le plus souvent les 
 espèces de cheimatobies (Erannis defoliaria 
et Opterophtera brumata) (fig. 8), la tor-
deuse du chêne (Tortrix viridana), ainsi que 
le bombyx cul brun (Euproctis chrysorrhoea) 
sur les arbres isolés. Les chênes affaiblis sont 
infestés par des champignons parasites tels 
que l’armillaire (Armillaria sp.) ou la collybie 
à pied en fuseau (Collybia fusipes). Cette 
dernière détruit les racines principales, 
 réduisant par là même la résistance des 
arbres aux tempêtes. Depuis des siècles, le 
dépérissement du chêne fait des apparitions 
périodiques en Europe (delatour 1983). On 
suppose que ce phénomène est dû à une 
combinaison de plusieurs facteurs patho-
gènes dont les extrêmes climatiques (gels 
hivernaux, sécheresse), une défoliation 
 totale antérieure (insectes) et des déséqui-
libres nutritifs. Le chêne pédonculé semble 
plus sujet à ce dépérissement que le sessile. 

À ce jour, la Suisse a été épargnée par un 
dépérissement du chêne à vaste échelle. Des 
signalements de défoliation non spécifique 
du houppier de vieux chênes ont toutefois 
été enregistrés (meier et al. 2013). Les es-
pèces introduites sont potentiellement en-
core plus dangereuses que les parasites déjà 
connus. En ce qui concerne le chêne, Phyto-
phthora ramorum, un microorganisme simi-
laire à un champignon, doté d’un grand 
potentiel pathogène, fait par exemple l’ob-
jet d’une attention particulière (Infraconsult 
2011). Des prévisions sur le développement 
des parasites et maladies potentiels du 
chêne liés aux changements climatiques ne 
sont toutefois possibles que de façon limi-
tée. Depuis quelques années, la procession-
naire du chêne (Thaumetopoea proces-
sionea), espèce thermophile, est présente 

de façon accrue dans certains pays. Celle-ci 
peut occasionner des désagréments pour les 
êtres humains et les animaux car les poils 
fins de ses chenilles sont susceptibles de dé-
clencher des réactions allergiques au niveau 
de la peau et des muqueuses.

Saisir les occasions d’agir

Créer les bases politiques et  
opérationnelles
L’expression «Le chêne, il faut le vouloir!» 
sera sans doute encore longtemps d’actua-
lité car la faiblesse concurrentielle de cette 
essence sur les stations fertiles perdurera un 
certain temps (otto et al. 2009). En plus 
d’une sylviculture exigeante, travailler avec 
le chêne demande des investissements 
 particuliers: préparation des surfaces de 
 rajeunissement, plantation, protection contre 
le gibier, soins coûteux (environ 30 000 CHF/
ha). Le choix du chêne doit de ce fait être 
supporté par toutes les parties concernées, 
toutes étant sollicitées: des services fores-
tiers de la Confédération et du canton 
jusqu’au propriétaire forestier et au gestion-
naire (fig. 9). Au niveau des entreprises 
 forestières, des décisions contraignantes, 
formulées clairement, facilitent la planifica-
tion à long terme et la mise en œuvre d’une 
stratégie de promotion du chêne (stratégie 
et charte d’entreprise, plan de gestion et 
planification sylvicole).

Pour une entreprise forestière, rajeunir en 
chênes, puis soigner ces peuplements re-
présentent des coûts considérables. Des 
méthodes de régénération et de soins 
 optimisées sont dès lors déterminantes. La 

plantation par touffes est une méthode 
éprouvée qui offre des avantages écono-
miques et écologiques par rapport aux plan-
tations en plein (Koch et Brang 2005). Une 
protection coûteuse contre le gibier et des 
dégâts périodiques de neige lourde sont 
 indissociables de la sylviculture du chêne. 
Sur fond de réchauffement climatique, ces 
questions devraient ne rien perdre de leur 
actualité.

Protéger la valeur naturelle élevée
En plus de son intérêt historicoculturel et 
économique, le chêne se caractérise par sa 
valeur naturelle élevée (Bonfils et al. 2005). 
De nombreux petits mammifères, oiseaux, 
insectes et autres invertébrés, ainsi que des 
champignons, des lichens et des mousses, 
utilisent les chênes et les forêts riches en 
chênes comme habitat. En Europe centrale, 
de 300 à 500 espèces dépendent directe-
ment ou indirectement du chêne. Environ le 
même nombre d’organismes recourent à 
cette essence de façon facultative. Quelque 
300 espèces d’insectes – trois fois plus que 
chez le hêtre – se retrouvent exclusivement 
sur le chêne. Afin de protéger et de déve-
lopper ces hauts-lieux de biodiversité, la 
Confédération et les cantons soutiennent la 
création de forêts riches en chênes et leurs 
soins par des conventions-programmes 
(OFEV 2011). Les organismes qui utilisent 
ces habitats sont favorisés grâce au plan 
d’action pour la conservation des espèces 
prioritaires. Un plan d’action national a par 
exemple été élaboré pour le pic mar (fig. 10) 
(Pasinelli et al. 2008). Il revêt une importance 
particulière pour le chêne car la conservation 
des vieux chênes y joue un rôle central.

Fig. 8. Des houppiers de chênes complètement défoliés par des cheimatobies, et la chenille de l’Hibernie défeuillante (Erannis defoliaria).
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Accroître les populations de chênes
Le fait que les peuplements contenant des 
chênes soient souvent de faible étendue et 
mélangés complique la gestion efficace et 
ciblée de cette essence. Une densification et 
une extension des populations existantes sur 
des stations appropriées sont donc souhai-
tables, non seulement pour des raisons 
 écologiques mais aussi opérationnelles. Sous 
l’angle de la gestion forestière, le chêne est 
actuellement caractérisé, dans de nombreux 
cantons, par un excédent de vieux peuple-
ments (voir la fig. 6). Étant donné que les 
vieux bois doivent être conservés à des fins 
de biodiversité, une répartition plus durable 
des classes d’âge ne pourra avoir lieu qu’en 
créant des peuplements supplémentaires de 
chênes, et ce le plus souvent par plantation. 
Une étude phytosociologique conduite dans 
le canton de Vaud montre que des stations 
appropriées existent déjà selon les régions: 
l’extension de 65 % de l’aire occupée par le 
chêne y serait possible (horisBerger et 
 meylan 2009). La plantation de chênes est 
soutenue financièrement par la Confédéra-
tion et par certains cantons pour des raisons 
de promotion de la biodiversité. Ainsi, dans 
de nombreux endroits, il existe des condi-
tions-cadres qui permettent la création de 
populations de plus grande taille, plus 
 diversifiées sur le plan génétique et inter-
connectées. Certains cantons disposent déjà 
de stratégies exhaustives et bénéficiant 
d’une large assise, réalisant de ce fait un 
précieux travail de pionnier pour promouvoir 
le chêne (fig. 11). 

Le choix de l’espèce de chêne appropriée 
est l’une des principales questions qui se 
posent lors de la création de nouveaux 
 peuplements (fig. 12). Choisir une espèce 
adaptée à la station est devenu encore plus 
important dans le contexte du changement 
climatique. Dans un futur proche, il s’agit 
surtout de trancher entre le chêne pédon-
culé et le chêne sessile. En cas de doutes sur 
un approvisionnement hydrique suffisant de 
la station dans de nouvelles conditions 
 climatiques, il est recommandé de renoncer 
à l’utilisation du chêne pédonculé.

Préserver et sauvegarder les  
ressources génétiques 
Le rajeunissement artificiel des peuplements 
n’a cessé de diminuer ces vingt dernières 
années dans la forêt suisse. Dans la pratique 
forestière et au sein de l’administration, l’in-
térêt pour les questions liées au matériel 
forestier de reproduction s’est par là même 
amoindri. Cette évolution est fort préjudi-

Fig. 9. Dans la charte de 

son entreprise forestière, la 

bourgeoisie de Büren a. A. 

(BE) spécifie son engage-

ment à long terme en 

 faveur du chêne. Avec la 

participation de la Con-

fédération, le canton de 

Berne soutient les proprié-

taires forestiers dans la 

création et l’entretien de 

chênaies. 

Fig. 10. Le pic mar est 

considéré comme une  

espèce indicatrice des 

chênaies biologiquement 

précieuses. Pour s’établir, 

il nécessite de 10 à 30 

chênes par ha dont le 

diamètre à hauteur de 

poitrine est de 35 cm  

minimum (Pasinelli et al. 

2008).
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rajeunissement artificiel dont la diversité 
génétique est moindre (ducousso et 
Bordacs 2004).

– Il existe néanmoins de bons arguments 
en faveur du rajeunissement artificiel: un 
rajeunissement naturel insuffisant, une 
forte concurrence végétale ou tout 
 simplement un manque d’arbres semen-
ciers. Or, le rajeunissement artificiel joue 
un rôle important dans l’extension des 
populations de chênes existantes et dans 
l’introduction éventuelle de matériel 
 génétique extérieur complémentaire. Il 
importe de s’attacher particulièrement 
au choix, à la récolte et à la production 
de matériel de reproduction approprié 
(espèce de chêne et provenance adap-
tées à la station).

– Le geai peut fortement soutenir la pro-
pagation du chêne (MIL-Brandenburg 
2012). Les gestionnaires devraient inté-
grer les plages de rajeunissement naturel 
dans leurs réflexions sylvicoles.

Préconiser des soins sylvicoles 
et des éclaircies
Malgré la relative tolérance des chênes à la 
sécheresse, les changements climatiques ne 
les épargneront sans doute pas complète-
ment. Il faut donc tabler sur des populations 
stressées au cours des prochaines décennies. 
Afin de prévenir les dégâts, il convient de 
proposer les meilleures conditions de crois-
sance possibles. D’où l’attention particulière 
à accorder à la régulation de la concurrence 
car les chênes seront sans doute encore 
 exposés à une concurrence interspécifique 
élevée dans un proche avenir. Dans les 
 peuplements mélangés de chênes sur des 
stations fertiles, la faiblesse concurrentielle 
de cette essence (rohner et al. 2012; otto 
et  al. 2009) doit aussi continuer d’être 
 compensée par des soins sylvicoles et des 
éclaircies. 

Les recommandations sylvicoles suivantes 
sont données à titre d’information et ne 
s’appliquent pas forcément à tous les cas de 
figure. Elles doivent être éprouvées dans la 
pratique et contrôlées dans l’optique de 
l’écologie, de la technique de production et 
de l’économie. 
– Sitôt que, après une phase d’autodiffé-

rentiation des jeunes peuplements, le 
potentiel de croissance des individus est 
reconnaissable, le développement de 
leur houppier et leur vigueur seront 
 favorisés par des interventions sylvicoles 
énergiques. Cela permet ainsi de limiter 
le stress d’origine climatique et de ré-

ciable au chêne car en de nombreux en-
droits, son rajeunissement naturel n’étant 
que difficilement possible, le recours aux 
plantations est fréquent. Si l’on choisit 
 d’accompagner l’élargissement de l’aire des 
chênaies sur le plan sylvicole et de le soute-
nir de façon active, il faut tabler sur un 
 besoin croissant de plants forestiers à l’ave-
nir. Pour que les gestionnaires disposent de 
matériel de reproduction approprié, il im-
porte de garantir l’entretien des peuple-
ments semenciers et de contrôler l’ensemble 
des peuplements semenciers potentiels de 
façon périodique. On empêche ainsi que 
seul un petit nombre de provenances étran-
gères très prisées ne soit utilisé.

Des études génétiques dans des chênaies 
suisses indiquent que jusqu’au XIXe siècle, 
seules quelques graines et plants furent 
transportés par l’être humain sur de longues 
distances. Chez les populations âgées de 
chênes, parler encore aujourd’hui de peu-

plements autochtones est donc vraisem-
blable (mátyás et al. 2002). Même si, fon-
damentalement, il est impossible de présager 
leur comportement dans les conditions en-
vironnementales futures, il importe de noter 
que ces peuplements sont actuellement bien 
adaptés à leur station et constituent des 
ressources génétiques qu’il convient de pré-
server et d’utiliser. 

Investir dans le rajeunissement
Le rajeunissement fait partie des phases les 
plus importantes de l’évolution d’un peuple-
ment. Sur fond de changement climatique, 
les points suivants méritent une attention 
particulière:
– Le rajeunissement naturel offre de 

grandes possibilités de sélection et 
 accroît le potentiel d’adaptation évolu-
tive (fig. 13). Autant que faire se peut, il 
est donc à privilégier au détriment du 

Fig. 11. Dans son projet 

sur les chênes datant de 

2010, le canton de 

Thurgovie a prévu la mise 

en réseau et l’extension 

de l’aire des chênaies 

(carte issue du projet 

 cantonal).

Fig. 12. Secteurs 

d’utilisation du chêne  

pédonculé et du chêne 

sessile dans l’écogramme 

(modifié d’après lemaire 

2010).

chêne sessile
– espèce sociable
– exigeant en lumière
– sols plus secs
– sylviculture dynamique

chêne pédonculé
– caractère pionnier
– très exigeant en lumière
– sols bien approvisionnés en eau
– sylviculture très dynamique
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duire la vulnérabilité aux maladies et aux 
parasites. 

– Dans un environnement en constante 
évolution et marqué par le stress, la vi-
gueur d’un arbre revêt une importance 
accrue. Par conséquent, les arbres d’ave-
nir seront choisis en accordant plus de 
poids à leur vigueur qu’à des critères de 
qualité ou d’espacement. 

– Lors d’interventions sylvicoles, une ap-
proche différenciée par espèce est à 
respecter: le chêne pédonculé nécessite 
des interventions plus fortes et une syl-
viculture plus active que le chêne sessile.

– Les vieux peuplements également sont 
à éclaircir périodiquement pour éviter 
l’étriquement des houppiers (fig. 14). 
Ainsi, la vigueur et la production de 
graines s’en trouveront favorisées. Les 
vieux peuplements de chênes sont sou-
vent autochtones et représentent de 
précieuses ressources génétiques à pré-
server et à sauvegarder.

Utiliser des régimes sylvicoles  
différents pour favoriser la diversité 
biologique
Le chêne est l’une des rares espèces qui 
puisse être cultivée en taillis, taillis-sous- 
futaie, futaie, ainsi qu’en forêt pérenne 
(fig. 15). À l’heure actuelle, le régime du 
taillis et du taillis-sous-futaie jouent un rôle 
marginal en Suisse, mais pourraient connaître 
un nouvel essor du fait de la transition éner-
gétique. Le plus expérimenté des régimes 
est, dans notre pays, celui de la futaie régu-
lière. Ce dernier prévaut traditionnellement 
sur des peuplements relativement vastes et 
réguliers (surface minimale de régénération 
de 0,5 ha). La futaie permet sans doute la 
mise en pratique la plus aisée des concepts 
d’une sylviculture dynamique (voir le para-
graphe précédent). Le régime de la forêt 
pérenne gagne en popularité en Suisse, 
même si les expériences concernant l’inté-
gration du chêne restent encore rares à ce 
jour.  

Sur des stations fertiles, une sylviculture 
dynamique appliquée aux peuplements purs 
et réguliers de chênes devrait permettre de 
réduire leur révolution à 100 ou 120 ans 
(fig. 15 à gauche; lemaire 2010). De telles 
révolutions courtes limitent les risques de 
production et permettent, lors du rajeunis-
sement, d’anticiper de quelques décennies 
la «réorientation génétique» de la popula-
tion. Le chêne est toutefois aussi présent 
dans des peuplements mélangés et irrégu-
liers (de type forêt pérenne; fig. 15 à droite) 

Fig. 13. Dans les chênaies existantes, le rajeunissement naturel offre la meilleure garantie possible 

pour préserver la diversité génétique.

Fig. 14. Le dégagement 

des chênes comprimés 

(soins aux houppiers) 

 renforce leur vigueur. Les 

vieux arbres apportent 

une précieuse contribu-

tion à la stabilité du peu-

plement et augmentent 

la biodiversité. Grâce à 

une fructification accrue, 

ils participent à la propa-

gation de leur espèce.



10 Not. prat. 55 (2015)

pour la culture du chêne. En 150 ans d’his-
toire, la sylviculture en Suisse montre qu’une 
approche non dogmatique, adaptée à la 
situation et façonnée par le gestionnaire 
local, débouche sur des forêts proches de la 
nature et diversifiées biologiquement. 

Conclusion

Disposant d’un potentiel élevé d’adaptation, 
les espèces indigènes de chênes sont prêtes 
à accueillir les changements climatiques du 
fait de leurs caractéristiques morpholo-
giques, physiologiques et écologiques. 

où, grâce à ses caractéristiques, il agit 
comme élément stabilisateur du peuple-
ment (résistance aux tempêtes accrue de ce 
dernier). Dans de tels peuplements mélan-
gés, il est possible que les problèmes phyto-
sanitaires soient plus faciles à éviter car la 
pullulation et la propagation d’insectes nui-
sibles et de maladies y sont moins aisées.

Actuellement, il est encore trop tôt pour 
se prononcer de manière définitive sur les 
avantages et les inconvénients des différents 
régimes sylvicoles. On ne pourra cependant 
pas à l’avenir faire l’économie de cette dis-
cussion, précisément parce qu’il n’existe pas 
«un seul et unique régime sylvicole valable» 

Même si l’on peut s’attendre à une propaga-
tion croissante du chêne à basse et moyenne 
altitude, il est probable que les changements 
environnementaux escomptés n’épargne-
ront pas non plus cette essence. Dans la 
perspective sylvicole, il s’agit ainsi d’accom-
pagner les processus «naturels» et de 
prendre toutes les mesures nécessaires afin 
de préserver des populations de chênes vi-
goureuses et capables d’évoluer. Il faut dès 
lors veiller à ce que les options retenues 
restent axées sur la forêt en tant qu’écosys-
tème et moyen de production. En outre, la 
thématique du chêne ne doit pas être consi-
dérée de façon isolée, mais uniquement 
dans un contexte sylvicole et opérationnel 
au niveau des entreprises forestières. Il ne 
fait cependant aucun doute que, dans le 
cadre du changement climatique, les es-
pèces indigènes de chênes élargiront la 
marge de manœuvre sylvicole. Par leur pré-
sence renforcée, elles contribueront ainsi à 
un enrichissement du paysage forestier 
suisse de demain.

Fig. 15. Chaque régime sylvicole comporte son lot d’avantages et d‘inconvénients (peuplements réguliers à gauche et étagés à droite; modifié d’après 

Brändli 2010). 

Depuis la fin du XIXe siècle, nombre d’essais 
menés avec différentes provenances de chênes 
ont été réalisés en Europe. Une évaluation ré-
capitulative de ces essais indique une grande 
variation au niveau des paramètres examinés, 
tant pour les caractéristiques morphologiques 
(pollen, graines, bois et croissance) que pour 
les propriétés physiologiques pertinentes en 
vue de l’adaptation aux changements clima-
tiques (germination et débourrement par 
 exemple) (Kleinschmitt 1993). Malgré le flux 
génétique efficace sur de longues distances, la 
station assure manifestement une sélection 
continuelle et la constitution de populations 
adaptées à l’échelle locale (neoPhytou et al. 
2010). Lors de la formation artificielle de peu-
plements de chênes, on réfléchit aussi, dans le 
contexte du changement climatique, à un po-
tentiel transfert de provenances de chênes 
depuis des régions au climat plus chaud et plus 
sec. Actuellement, cette thématique fait toute-
fois l’objet de discussions controversées. Les 

partisans y voient avant tout la chance de pou-
voir utiliser du matériel génétique mieux adap- 
 té à l’enrichissement des populations locales 
(Kremer 2010). Les détracteurs arguent que les 
changements environnementaux futurs ne 
peuvent pas être prévus avec une précision 
suffisante et qu’il n’existe de ce fait aucune 
recommandation ni aucun critère pour le choix 
du matériel potentiellement le mieux adapté 
(finKeldey et hattemer 2010). Indépendam-
ment de cet aspect, grâce aux grands progrès 
de la recherche génétique, des données sur les 
caractéristiques des provenances, pertinentes 
pour l’adaptation (débourrement, tolérance au 
stress hydrique; gailing 2010), seront disponi-
bles dans un proche avenir. De telles informa-
tions relanceront la discussion sur l’utilisation 
du matériel forestier de reproduction le mieux 
adapté. À l’heure actuelle, il n’est toutefois pas 
possible d’émettre avec certitude des recom-
mandations sur l’introduction de provenances 
déterminées.

Origines locales face à des provenances introduites
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